
Définir le caractère remarquable d’un arbre  
n’est pas chose facile. Les critères varient selon  

les époques, les lieux et les personnes. En dehors  
des raisons incontestables qui rendent certains 
individus exceptionnels comme la longévité ou  
les dimensions, bien d’autres paramètres, plus  
ou moins subjectifs, concourent à caractériser  

un arbre comme étant remarquable.
Une forme particulière, branchue ou tordue,  

issue des conditions dans lesquelles il a poussé,  
le distingue de ses congénères. Un arbre quelconque 
en forêt prendra un tout autre intérêt isolé au milieu 

d’un champ, sur une colline ou à l’intersection  
 

de repère dans le paysage. Au milieu de la place  
 

un lieu de commémoration ou de culte… liant  
son histoire à celle des hommes qui le côtoient  

ou inspirant les légendes…

   
–

ARbRES 

MIeUX 
lES PROTégER  ?

LES ARBRES SONT PLANTÉS À PROXIMITÉ  
D’UNE LIMITE SÉPARATIVE

obligations du propriétaire ainsi que les droits des voisins. 

Sauf règles ou usages locaux (règlement de lotissement),  

•les arbres dont la hauteur est ou sera supérieure à 2 m  
doivent être plantés à une distance d’au moins 2 m  

•les arbres dont la hauteur sera inférieure à 2 m doivent  
 

Si les règles ne sont pas respectées, le voisin peut exiger 

hauteur à celle autorisée (article 672). Cependant, il ne peut  
le faire lui-même et c’est au propriétaire de choisir entre 
abattage et étêtage.

•La prescription trentenaire : l’arbre a dépassé la hauteur légale 

le propriétaire,
•L’existence d’un accord conclu entre les propriétaires,  
de préférence authentifié,
•Lors de la division d’une parcelle pour la vente, l’acheteur 

 
en l’état, même s’il existe des plantations qui ne respectent  
pas les distances légales.

PLANTaTIONS, 
nTRETIEN, 

PROTeCTION
PANTACIONS, ENTRETEN, PROTECCION

LES BRANCHES OU LES RACINES DÉPASSENT 
L LIMITE DE PROPRIÉTÉ
Le propriétaire du terrain sur lequel avancent les branches 
des arbres, arbustes et arbrisseaux du voisin peut contraindre 

lui-même. Dans le cas où ce sont les racines qui empiètent 

 

Les arbres en espalier peuvent être plantés de chaque côté 
du mur séparatif, sans prescription de distance minimale 

 
Si le mur n’est pas mitoyen, seul le propriétaire peut y appuyer 
ses espaliers.

Ce droit de couper les racines, ronces et brindilles ou de 
faire couper les branches des arbres, arbustes et arbrisseaux 
est imprescriptible, ce qui veut dire qu’une tolérance, même 
prolongée, ne le fait pas disparaître.
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LES ARBRES REMARQUABLES DANS LE MONDE
Certains sont des champions absolus comme le Général 

Sequoiadendron giganteum)  
 

 
 

racinaire, serait un pin de Bristlecone (Pinus longaeva) nommé 
Mathusalem situé dans les White Mountains (Californie), 

Mais en avril 2008, des chercheurs de l’université d’Umeå 
) 

LES ARBRES REMARQUABLES DE L’AVEYRON 
Carte de répartition des arbres remarquables signalés  

des arbres les plus remarquables de l’Aveyron sur le site 
http://www.aveyron-environnement.com.

LeS ARbRES  
mARQUABlES

Le Parc naturel régional des Grands Causses et le Centre 
permanent d’initiative pour l’environnement (CPIE) du 

organismes, sur l’ensemble du Département en faisant appel 

sur le terrain. L
En

es arbres inventoriés sont répartis dans 
l’ensemble de l’Aveyr res ont été inventoriés 
sur le territoire du Parc.

Dans l’ensemble 70% des arbres appartiennent  
ropriétaires privés. 75% sont des arbres isolés 

et se trouvent principalement en milieu naturel.  
Seuls 5% sont situés dans des parcs arborés.

PL
Les chênes blancs, pubescents (Quercus pubescens)  
et pédonculés (Quercus robur), sont les essences les plus 
représentées de l’inventaire. Les tilleuls ( ) sont aussi 
très présents. Beaucoup sont mentionnés comme étant  

 
au 17e siècle. L’inventaire révèle également un chêne 

Fagus sylvatica) 
sont également très présents.

ou Wellingtoni Sequoiadendron gigantum) ou les cèdres, 
dont le Cèdre du Liban (Cedrus libani) tiennent une bonne 
place parmi ces derniers. Ils sont souvent présents dans  
les parcs et places publics, les cimetières ou jardins privés.

n AVeYrON,  
UN GRaND  
INvEN   
PARCIpATIF

PROTÉGÉ AU SEIN D’UN ESPACE BOISÉ CL EBC

un arbre, même isolé, dans leur Plan local d’urbanisme 

haies ou réseaux de haies, alignements, que ces espaces 

PRÉSERVÉ QUAND IL FIGURE DANS  
LES DOCUMENTS D’URBANISME

LE PLAN LOCAL PLU   
PEUT L
• le rapport de présentation mentionne l résence  

• le projet d’aménagement et de développement durable 
prend en compte les arbres, notamment issus d’un inventaire, 

d’aménagement. Il peut édicter des mesures en faveur 

leur protection (en application de l’article L123-1-5 créé 
par l 7 dans s 19). 
Ces prescriptions constitueront alors un règlement au titre 

également identifier les espaces boisés classés qui font  
l’objet d’un article du règlement particulier (cf. plus haut).
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MÊME SI L  
D’UNE CARTE COMMUNALE

Des calocèdres (Calocedrus decurrens) et un merisier 
(Prunus avium) aux dimensions exceptionnelles ont 

( ) et l’Érable de Montpellier  
(Acer monspessulanum).

Quelques pins d’Alep (Pinus halepensis) ont été localisés 

typiquement méditerranéenne. Il s’agit du seul signalement  
en Aveyron.

Malgré leur caractère plutôt arbustif, les beaux spécimens  
de buis, houx, glycines… ont également été listés.

lA PROTECTIoN : 
UN dES RÔLES  
D s CoLLeCTIvIT sLOS AURES REMARCABLES

EN AVAIRON, UN GRAND INVENTARI PARTICIPATIU
 

LA PROTECCION, UNA DE LAS MISSIONS  
DE LAS COLLECTIVITATS

Pin d’Alep, Millau

Mûriers blancs, Compeyre

Tilleul à petites feuilles, 

Thérondels  

Chêne pubescent,

Castelnau-Pégayrols

General Sherman

Pin de Bristlecone

sur le Mont Washington 

Cèdre blanc de Californie, Verrières

Rodez

Millau

Parc naturel 
régional des Grands Causses

• le rapport de présentation, mentionne l résence  
d’un inventaire des arbres remarquables et indique son 

(voir encadré).

DANS LE CAS DE COMMUNES NE DISPOSANT D’AUCUN 
DOCUMENT D’URBANISME
C’est le Règlement national d’urbanisme qui s’applique. 

dites permissives. Dans ce dernier cas, un pouvoir 

tout en assortissant son avis de prescriptions. Deux articles 
du Code de l’Urbanisme concernent particulièrement 

• l’article R111-15 permet le respect des préoccupations 

• l’article R111-21 permet un r construire en cas 
d’atteinte au caractère ou intérêt des lieux avoisinants, 

QUAND IL
BÂTIMENT CLASSÉ
Dans ce cas, toute décision sur le sort de l’arbre est de 

Avec ou sans carte communale, l’article du Conseil municipal prise après 

enquête publique. Les travaux modifiant 

Il est possible d’intégrer les résultats de 

l’inventaire lors de l’élaboration, de la 

révision, de la modification ou de la mise 

à jour du document d’urbanisme.
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PRÈS DE 380 ARBRES REMARQUABLES
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